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NORME DU CODEX  
POUR CERTAINS LÉGUMES EN CONSERVE 

(CODEX STAN 297-2009) 

1 CHAMP D’APPLICATION 

 La présente norme s’applique à certains légumes en conserve tels qu’ils sont définis à la section 2 ci-

dessous et aux annexes correspondantes, lorsque ce produit est destiné à la consommation directe, y compris 

la restauration, ou au reconditionnement si besoin est. Elle ne s’applique pas à ce produit lorsque celui-ci est 

destiné à subir une transformation ultérieure. Cette norme ne s’applique pas aux légumes traités par 

fermentation lactique ou par saumurage et les légumes conservés dans le vinaigre. 

2 DESCRIPTION 

2.1 DÉFINITION DU PRODUIT 

 Les conserves de légumes désignent les produits: 

(1) préparés à partir de légumes, substantiellement sains, frais (à l’exception des pois secs trempés) 

ou surgelés sains, tels que définis aux annexes correspondantes, et présentant un degré de 

maturité approprié à la transformation. Les légumes ne sont privés d’aucun de leurs éléments 

essentiels mais ils doivent être lavés et préparés de façon appropriée, en fonction du produit à 

fabriquer. Ils sont soumis à des opérations telles que lavage, épluchage, calibrage, coupe, etc. en 

fonction du type de produit. 

(2) (a) conditionnés avec un liquide de couverture approprié conformément à la section 3.1.3. 

 (b) conditionnés sous vide avec un milieu de couverture ne dépassant pas 20% du poids net du 

produit et lorsque le récipient est scellé de manière à produire une pression interne 

conformément aux bonnes pratiques de fabrication.1 

(3) traités par la chaleur d’une façon appropriée avant ou après conditionnement dans un récipient 

hermétiquement scellé afin d’en empêcher la détérioration et d’assurer la stabilité du produit 

dans des conditions normales d’entreposage à température ambiante. 

2.2 MODES DE PRÉSENTATION 

 En plus des modes de présentation définis aux annexes correspondantes, tout autre mode de 

présentation doit être autorisé, tel qu’indiqué à la section 2.2.1. 

2.2.1 Autres modes de présentation 

 Tout autre mode de présentation du produit doit être autorisé; toutefois, le produit doit: 

(1) se distinguer suffisamment des autres modes de présentation énoncés dans la norme; 

(2) répondre à toutes les spécifications pertinentes de la norme, y compris celles relatives aux limites 

fixées pour les défauts, le poids égoutté, et pour toute autre spécification applicable au mode de 

présentation se rapprochant le plus du mode ou des modes de présentation visés par la présente 

disposition; et 

(3) être correctement décrit sur l’étiquette afin de ne pas tromper le consommateur ou l’induire en 

erreur. 

                                                 
1 Les produits conditionnés sous vide (forte dépression) présentent une pression interne voisine de 300 millibars ou 

plus en dessous de la pression atmosphérique (selon la grandeur du récipient et d’autre facteurs pertinents). 

 

Cette Norme remplace les Normes individuelles pour les asperges en conserve (CODEX STAN 56-1981),  

les carottes en conserve (CODEX STAN 116-1981), les petits pois en conserve (CODEX STAN 58-1981),  

les haricots verts et les haricots beurre en conserve (CODEX STAN 16-1981),  

les pois secs trempés en conserve (CODEX STAN 81-1981),  

les choux palmistes en conserve (CODEX STAN 144-1985) et le maïs doux en conserve (CODEX STAN 18-1981). 

Amendement 2011. 
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ANNEXE POUR LES PETITS POIS 

En plus des dispositions générales applicables aux légumes en conserve,  

les dispositions spécifiques suivantes s’appliquent: 

1 DESCRIPTION 

1.1 DÉFINITION DU PRODUIT 

 La dénomination « petits pois » désigne le produit préparé à partir de graines incomplètement mûres 

de pois, Pisum sativum L, des variétés lisses, ridées ou autres (croisements ou hybrides des variétés à graines 

rondes ou ridées en excluant les sous-espèces macrocarpum. 

 Lorsque les pois sont de variétés ridées ou d’hybrides ayant les mêmes caractéristiques, leur nom est 

« petits pois doux ». 

1.2 CALIBRAGE (optionnel) 

 Les petits pois peuvent être calibrés selon le tableau suivant.8 

Diamètre des perforations circulaires du crible correspondant 
(en millimètre) Désignation du calibre 

Ne passent pas dans la perforation Passent dans la perforation

PETITS POIS 

(1) Petits pois extra fins  7,5 

(2) Petits pois très fins 7,5 8,2 

(3) Petits pois fins 8,2 8,75 

(4) Petits pois mi-fins 8,75 9,3 

(5) Petits pois moyens 9,3  

PETITS POIS DOUX 

(1) Petits pois doux extra fins  7,5 

(2) Petits pois doux très fins 7,5 8,2 

(3) Petits pois doux fins 8,2 9,3 

(4) Petits pois doux mi-fins 9,3 10,2 

(5) Petits pois doux moyens 10,2  

2 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

2.1 CRITÈRES DE QUALITÉ 

2.1.1 Définition des défauts et tolérances 

 Les petits pois en conserve peuvent contenir une faible quantité de sédiment et doivent être 

relativement exempts de défauts dans les limites énoncées ci-après: 

                                                 
8  Les désignations de calibrage du tableau, ou les autres dispositions de calibrage, doivent être utilisés 

conformément à la législation du pays de vente au détail. 


